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Votre Maire,
Johnny PAYET

Informer les Palmiplainois sur la vie de leur territoire : voilà le 
principal objectif de cette nouvelle édition de votre bulletin municipal. 
Après plus de quatre longs mois au cours desquels nous avons dû 
continuer à faire front, ensemble et solidairement, à la pandémie de 
COVID-19, il était important de pouvoir nous retrouver autour de ce 
qui, au quotidien, fait le charme de notre si beau territoire.
 
Quatre mois, ça a déjà été l’occasion d’organiser deux conseils mu-
nicipaux. Haut lieu d’échanges et de débats sur les affaires qui ryth-
ment la vie de La Plaine des Palmistes, cette instance a pu délibérer 
sur les orientations budgétaires et sur le budget communal pour l’an-
née 2021 et les différents projets qu’il finance. 
 
La piscine continue d’avancer. Une classe Passerelle sera bientôt 
créée. Dans ce contexte si particulier, le soutien aux associations a été 
maintenu à un niveau similaire aux années précédentes. Notre Fête 
des Goyaviers se réinvente pour le plus grand plaisir des amoureux 
du petit fruit rouge !

Ce numéro d’En Plaine Vie, c’est avant tout le vôtre : un espace de 
présentation des nouvelles activités palmiplainoises. Avec modération, 
on pourra apprécier notre vodka Péï. On en profitera aussi pour aller 
se faire masser, avant de se rendre à l’exposition organisée par 
l’association Praxitèle pour mettre en valeur les Palmiplainois.
 
Gageons que ces bonnes nouvelles vous accompagnent durant ces 
dernières semaines de couvre-feu. Espérons que le prochain numéro 
puisse plus encore nous permettre de mettre en avant tous ceux qui 
font vivre et veulent construire La Plaine de Demain. En attendant, 
continuons à prendre soin les uns des autres.

Au nom de l’ensemble des membres du conseil municipal, je souhaite 
une excellente fête à toutes les mamans.
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MOMENT D’ÉVASION AVEC 
L’ASSOCIATION GÉNÉRATION DANSE 

PALMIPLAINOISE 

Spectacle de danse classique et moderne 
intergénérationnel, en octobre 2020. Moment 

magique, qui sera renouvelé en fin d’année, si les 
conditions sanitaires le permettent.

STAGE « TAI-CHI »

Les 24 et 25 octobre 2020, au gymnase Isabelle BEGUE, 30 à 40 
participants, de tout âge.

STAGE DE BOXE AVEC L’ASSOCIATION 2PECR

Rencontre interclub, le 19 décembre 2020.

ASSOCIATION GOJU RYU SHOREIKAN BUDO 

Stage technique et perfectionnement adulte, du 21 au 22 
novembre 2020, au gymnase Isabelle BEGUE.

LE SPORTING CLUB PALMIPLAINOIS 

Rencontre interclub le samedi 19 décembre 2020, la section Senior du SCP 
évoluera en R2 pour la saison 2021.
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JOURNÉES DE L’AUTISME 

Illumination de la Mairie les 2 et 3 avril 2021 
pour soutenir et défendre cette cause.

LE CLUB S.C.P REÇOIT L’ÉQUIPEMENT DE FOOT 

En présence des sponsors, le samedi 17 avril 2021.

REMISE DES PRIX DU 1ER CONCOURS 
DES MAISONS ILLUMINÉES

20 gagnants avec une dotation répartie de 7 000 euros le 
samedi 16 janvier 2021.

DISTRIBUTION DE MASQUES AUX HABITANTS, 
OFFERTS PAR LA COMMUNE ET LA CIREST 

Le mercredi 23 décembre 2020, distribution aux quatre coins de la 
commune.

OUVERTURE DE LA LAVERIE

Laverie en libre-service (lavage, distribution automatique de lessive 
et séchage), ouverte 7/7 jours de 5H à 21H, au 49 rue de l’Église 

(en face de la Sicalait).

RÉUNION DES ASSOCIATIONS

Une trentaine d’associations rassemblées à la salle des fêtes, le 4 
février 2021.
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En raison du couvre-feu, l’éclairage public est coupé 
tous les soirs à partir de 18H. Cette démarche 
contribue par ailleurs à la protection de notre 

environnement.

LES INSCRIPTIONS POUR 
LA RENTRÉE SCOLAIRE D’AOÛT 2021

Les inscriptions scolaires de petite section (enfants nés en 2018) pour 
les écoles maternelles Les Myosotis et Zulmé Pinot, se font de manière 
dématérialisée depuis le lundi 8 mars dernier sur le site : http://www.ville-
plainedespalmistes.fr/inscription-ecoles. 

Afin d’aider les familles dans leurs démarches en cas de difficulté, des 
permanences d’inscriptions se tiennent tout de même à l’Espace Numérique 
Guy Agénor (Cyber base) selon un calendrier défini.

LE SPECTACLE CONTINUE À L’ESPACE GUY AGÉNOR

Le samedi 13 mars 2021, DJ Sebb et ses amis chanteurs, PLL, Abdoul et Black-T, 
ont mis l’ambiance « Gommance » à l’Espace Culturel Guy Agénor, suivant les 
pas de Baba Sifon, Johny Guichard, Marie-Alice Sinaman et Missty qui avaient 
fait le show quelques mois auparavant. Il s’agissait évidemment de vivre avec 
la Covid-19 en restant prudent et en respectant les gestes barrières. Ainsi, le 
nombre de places à l’Espace Culturel Guy Agénor a été limité à 130 pour tous 
les événements en raison de la crise sanitaire actuelle.

LE GROUPE CRC À LA RENCONTRE DES 
PALMIPLAINOIS

L’agence mobile du Groupe CRC s’est rendue à plusieurs reprises à 
La Plaine des Palmistes, pour accompagner la population, en matière 
de protection sociale. L’occasion d’apporter des solutions adaptées 
aux besoins des habitants, qui ne peuvent pas se déplacer, au sujet 
de la santé, de la retraite, de la prévoyance et des actions sociales. 
Des nouvelles dates sont prévues les 26 mai et 22 juin prochains, 
suivant l’évolution de la situation sanitaire. Plus d’infos sur le site 
www.groupecrc.com, dans la rubrique dédiée à l’agence mobile.
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JOURNÉE DE LA FEMME

Lors de la Journée internationale des droits des Femmes, célébrée le 8 mars, 
la Commune a montré son engagement à travers un plateau artistique 
(associations Club Energie et Country Boots), la projection du film « Female 
Pleasure », suivie d’un débat en compagnie de Nadine BACHELOT, grand 
reporter à  « Réunion La 1ère », une exposition de portraits des femmes artistes 
palmiplainoises (Marie Claude VIDOT, Suzie GAPS, Marie-Claude LAPIERRE , 
Mathilde BOUDIER), des ateliers de peintures et la déclamation poétique de 
Suzie GAPS à la Bibliothèque Marc Henri PINOT.

MISE EN SERVICE DU RÉSEAU D’EAU 
DE LA PETITE PLAINE

Environ 150 familles du secteur de la Petite Plaine sont désormais concernées 
par la distribution d’une meilleure qualité de l’eau, grâce aux travaux effectués 
par la connexion au Forage de Bras Piton via la rue Hervé Dhort. Cette 
intervention permet d’avoir une qualité de l’eau mieux « maîtrisée » selon les 
termes de l’ARS, amenant un changement de catégorie et de classement. Plus 
d’info sur le site eaudurobinet.re.

TRAVAUX DE 
COORDINATION ENTRE 
LE SERVICE DES EAUX 
DE LA COMMUNE ET LA 

CIREST

Depuis le  sentier de la Cascade 
Biberon (rue Bras Patience) jusqu’à 
la rue des Arums, le réseau d’eau 
en fonte 100 a été renforcé. La 
réception du chantier a été faite le 
18 février dernier.

VISITE OFFICIELLE DE JACQUES BILLANT, 
PRÉFET DE LA RÉUNION

Le 24 février 2021, le Préfet a apprécié l’accueil chaleureux réservé 
dans cette ville qualifiée « d’agréable, dynamique et où il fait bon vivre 
». Après une visite sur le terrain  et les différents projets portés à sa 
connaissance, notamment la construction de la piscine municipale, 
le développement agricole à travers la filière goyaviers et les circuits 
courts, la mise en œuvre de la vidéosurveillance pour l’amélioration 
de la sécurité de la ville… il assure de son soutien quant aux 
ambitions portées en matière d’aménagement et de développement 
de la commune. Le suivi opérationnel sera assuré par Mme Véronique 
BEUVE, Sous-Préfète de Saint-Benoît, également présente ce jour-là.
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JOURNÉE MONDIALE DU HANDICAP

La mairie a souhaité accompagner cette action dans le but  de mieux 
intégrer les élèves à besoin éducatif particulier, le 3 décembre 2020. 
L’adjointe à l’Éducation, Sabine Igoufe, a souhaité apporter l’aide 
financière de la Municipalité à l’Ecole Zulmé Pinot, afin de permettre 
à l’équipe enseignante d’atteindre les objectifs fixés : sensibiliser 
l’ensemble des élèves et améliorer les relations entre les enfants. 

CLASSE PASSERELLE

Le récent conseil Municipal du 09 avril 2021 a acté un nouveau mode 
d’accueil pour les enfants de deux à trois ans, à partir de la rentrée 
scolaire d’août 2021, au sein de l’École Maternelle Myosotis. Porté par 
l’adjointe à l’Éducation, Sabine Igoufe, le projet «Classe Passerelle» 
permettra d’accueillir entre quinze à vingt enfants n’ayant pas encore 
fréquenté une structure de la petite enfance, avec des mesures adaptées 
à leurs besoins, que la Commune suivra en termes de travaux et de 
mobilier. Un des objectifs est de faciliter la séparation de l’enfant de son 
milieu familial pour une meilleure adaptation dès l’entrée à l’école, dans 
le respect de son propre rythme, favorisant ainsi son développement et 
l’accompagnement vers les premiers apprentissages.

PROJET 
« BIEN MANGER POUR BIEN GRANDIR »

La volonté de la commune est de travailler sur l’Éducation à l’alimentation, qui 
démarre déjà par une action au sein de l’école Claire Hénou. Depuis fin 2020, la 
classe de CE2 de Mme Fontaine participe au projet «Bien manger pour grandir» 
pour être sensibilisée à l’importance et au rôle du petit-déjeuner, connaître la 
composition du petit-déjeuner, découvrir différents petits-déjeuners (sucré, salé, 
lontan, continental…) et être éduquée au goût. Le 5 mars, la responsable de 
la restauration scolaire, Bernadette Grondin, a mis à disposition, les aliments et 
boissons pour permettre aux plus jeunes de déguster différents petits-déjeuners 
lontan avec la présence des élues déléguées Sabine Igoufe et Sonia Albuffy et 
des parents volontaires. D’autres actions suivront bientôt sur les temps scolaires 
à venir !

PROJET LABEL ÉCOLES NUMÉRIQUES

A l’école maternelle Myosotis, le projet «La Maternumérique» 
consiste à disposer d’un outil de communication avec les 
parents et de favoriser l’apprentissage pour les élèves : l’outil 
ENT ONE va permettre de développer différentes compétences 
comme le langage et des compétences numériques (utilisation 
de l’appareil photo, du dictaphone, caméra…..). Une convention 
sera bientôt signée entre le Rectorat, la Mairie et l’école. Le 
montant du projet s’élève à 8 700 €, dont 4 350 € financés par 
l’État. De même, dans les écoles élémentaires Claire Hénou et 
Zulmé Pinot, le projet socle numérique est en cours de validation 
par l’État, avec un budget prévisionnel de 46 000€. Il sera réalisé 
dans le courant de l’année scolaire 2021/2022.
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MUNICIPAUX DE 2021

Déjà deux conseils municipaux se sont tenus depuis le début de 
l’année 2021, réunissant l’ensemble des élus pour discuter des 
projets et du développement de notre commune. Le contexte 
sanitaire limitant l’organisation de réunions en soirée, les 
conseillers municipaux se sont entendus pour se réunir le vendredi 
après-midi. Membres de la majorité ou membres de l’opposition, 
chacun a pu participer au vote des délibérations.
Principalement consacré au débat des orientations budgétaires 
pour cette année, le conseil municipal du 12 mars a aussi été 
l’occasion de travailler au développement de La Plaine des 
Palmistes de demain :  création d’une classe Passerelle pour 
faciliter la scolarisation des enfants en bas âge en maternelle, 
adhésion au programme Petites Villes de Demain, études de 
conception de la piscine municipale ou encore tarification adaptée 
à la période COVID pour la mise à disposition de l’Espace Culturel 
Guy Agénor. 
Le budget primitif pour l’année 2021 a été voté lors de la séance 
du 9 avril dernier. En section de fonctionnement, il s’équilibre 
en dépenses et en recettes à 12 732 042,22 euros. En section 
d’investissement, la commune prévoit de consacrer 9 717 520,29 
euros en dépenses et en recettes. Au-delà des travaux relatifs à 
la piscine municipale, ce budget prévoit de financer des projets 
tels que les études pour la réalisation de pistes cyclables, la 
construction d’une médiathèque mais aussi des travaux de 
suppression et de sécurisation du réseau routier (notamment 
certains radiers).

PETITES VILLES DE DEMAIN, 
QU’EST-CE QUE C’EST ? 

“ Petites Villes de Demain ” vise à améliorer les conditions de vie 
des habitants des petites communes et des territoires alentours, 
en accompagnant les collectivités dans des trajectoires 
dynamiques et respectueuses de l’environnement. Le 
programme a pour objectif de renforcer les moyens des élus des 
villes et leurs intercommunalités de moins de 20 000 habitants 
exerçant des fonctions de centralités pour bâtir et concrétiser 
leurs projets de territoire, tout au long de leur mandat, jusqu’en 
2026. Depuis 2020, notre commune fait partie des lauréates du 
programme.

Ce programme est l’occasion de réfléchir au futur de notre 
commune. Dans 10 ans, près de 10 000 personnes résideront à 
La Plaine des Palmistes. Aujourd’hui, il est nécessaire de mieux 
organiser son développement, en collaboration avec tous nos 
partenaires. C’est l’occasion de penser les aménagements, 
les services publics, les zones d’activités économiques et 
artisanales et, plus globalement, tous les équipements qui feront 
la richesse de la commune à l’horizon 2030 : pôle médical, 
hôtellerie, activités touristiques…

Dans ce cadre, la commune sera amenée à continuer d’acquérir 
les fonciers qui seront nécessaires pour les projets publics de 
demain, comme pour construire la 4e école dans le secteur 
du Deuxième Village. Elle continuera aussi à céder les biens 
immobiliers bâtis ou non bâtis qui n’auront plus une importance 
stratégique pour les futurs projets publics. Ces opérations seront 
réalisées dans le strict respect des dispositions du code général 
de la propriété des personnes publiques, avec la demande 
obligatoire préalable d’un avis du service France Domaine sur le 
prix de vente ou d’acquisition.

Le travail de réflexion élargi qui sera mené dans le cadre de 
“ Petites Villes de Demain ” permettra de définir les contours 
précis du développement de La Plaine des Palmistes, la 
localisation future des opérations stratégiques et les modalités 
de mise en œuvre par la commune ou de partenariat avec les 
porteurs de projet qui viendront faire vivre La Plaine de Demain.
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COMMUNE

LA MIEUX ÉQUIPÉE DE LA RÉUNION
Vivre à La Plaine des Palmistes, c’est faire le choix de la tranquillité et 
de la sécurité. C’est dans cette optique que 26 caméras de surveillance 
ont été installées aux alentours des bâtiments communaux. Les enjeux : 
garantir la quiétude en matière d’ordre public et assurer la protection 
des habitants. Il s’agit de pacifier les quartiers et les lieux publics, via 
un véritable outil de prévention. La mise en service de ce système de 
vidéosurveillance permet d’avoir une meilleure couverture du territoire, 
notamment pour enrayer les dégradations des bâtiments publics.

L’effet dissuasif des systèmes de vidéosurveillance est avéré. 
L’utilisation de ces outils réduit le nombre d’agressions et de vols 
dans les espaces publics. De plus en plus de villes s’équipent en 
caméras de surveillance, en Métropole et à La Réunion, comme à 
Saint-Denis, Saint-André et Saint-Benoit. Le coût du déploiement de 
ce dispositif est d’environ 50 000 euros, financé en grande partie par 
l’État. L’autorisation d’exploitation du système de vidéoprotection a été 
délivrée par la Préfecture en avril 2021.

La sécurité de La Plaine des Palmistes fait partie des actions prioritaires. 
Le système de télésurveillance complète le travail des forces de l’ordre. 
Pour les policiers municipaux et les agents de surveillance de la 
voie publique (ASVP), ce dispositif devient capital dans la résolution 
des enquêtes. C’est un moyen de surveillance qui facilite le travail 
d’identification des incivilités et des infractions commises sur la voie 
publique. Ainsi, le centre de visionnage permet de visualiser en temps 
réel et d’enregistrer les images sur la période d’un mois. Une formation 
interne de l’ensemble du personnel de la sécurité publique sera mise 
en place.

DO
SS

IE
R

SÉCURITÉ ET PRÉVENTION :
LA PLAINE DES PALMISTES EN ACTION.

Depuis le mois de mars, 26 caméras de surveillance sont installées dans les rues de 
La Plaine des Palmistes. 

Le but : renforcer la sécurité de la ville. Cette mesure contribue à faire de La Plaine 
des Palmistes une commune où il fait bon vivre en toute sérénité.

Dans une perspective d’accroissement de la population, la municipalité a choisi 
d’anticiper les risques d’amplification de la délinquance. En effet, la commune compte 
actuellement près de 7 000 habitants et tend à s’agrandir. Le défi est de préserver la 
sécurité et le bien-être des habitants, tout en soutenant le développement du territoire.
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7ÈME ADJOINTE DE LA PLAINE DES PALMISTES, 

ÉLUE À LA SÉCURITÉ

La sécurité et la prévention sont au cœur des préoccupations d’une 
commune afin de protéger ses habitants. Récemment, la police municipale 
a fusionné avec le service ASVP et occupe désormais un seul et même 
local, le «Pôle Sécurité». Cette décision a permis une meilleure coordination 
et un travail dans la complémentarité. Les conditions de travail se sont 
améliorées, les équipements sont prévus de manière à garantir la sécurité 
des agents et des usagers. Nos projets sont de multiplier les rondes aux 
abords des écoles, du collège, des cités et de sensibiliser les citoyens et 
les écoliers au civisme. La mise en place de la vidéosurveillance arrive 
prochainement et l’effectif des policiers municipaux devrait augmenter, 
pour encore plus de sécurité dans notre village.

LE PÔLE SÉCURITÉ, 

GARANT DE LA QUALITÉ DE VIE
La commune améliore à la fois la sécurité et la prévention sur le territoire 
ainsi que la qualité de vie au travail des employés municipaux. Dans 
cette démarche, le Pôle sécurité a été créé le 1er janvier 2021. Il vise à 
regrouper les activités au sein d’un même local afin de mutualiser les 
moyens et de centraliser la gestion administrative des effectifs. Ainsi, 
depuis le 1er mars, le Pôle sécurité, composé de 10 ASVP, 4 policiers 
municipaux et 2 agents administratifs,  a ouvert ses portes. Il s’agit 
de coordonner les différentes unités pour limiter les intermédiaires, 
d’obtenir une meilleure cohésion des équipes et d’optimiser la gestion 
du personnel. De ce fait, le champ d’action des agents du Pôle sécurité 
est élargi, avec une présence en permanence sur le terrain : plus de 
proximité avec les habitants, plus de patrouilles et plus de contrôles. 
Cette amélioration de la couverture du territoire favorise la rigueur des 
actions et un meilleur suivi de la qualité de vie, notamment en matière 
de salubrité publique.

Retrouvez les détails du projet de la mandature en matière de sécurité 
dans les prochaines éditions de votre magazine «En Plaine Vie». 

NOUVELLE ADRESSE POUR 
LE PÔLE SÉCURITÉ

Il se situe désormais au 18 rue Aimé Payet – 97431 
La Plaine des Palmistes (Ancienne crèche).

Des astreintes sont prévues après les horaires d’accueil du 
public et les weekends pour assurer 

de manière continue la sécurité de la commune. 



#2 - MAI 202112

PO
RT

RA
IT

S
SONIA ALBUFFY, 

CONSEILLÈRE À LA RESTAURATION SCOLAIRE ET AUX FÊTES LOCALES, 
VICE-PRÉSIDENTE DE LA CIREST ET DE LA MISSION LOCALE DE L’EST 

Sonia ALBUFFY est une femme très engagée, qui souhaite apporter sa pierre à l’édifice et mener à bien 
tous les projets longuement travaillés avec l’ensemble des élus municipaux. Il lui tient à cœur de travailler 
à l’amélioration des conditions de vie des habitants. En matière d’assainissement de l’eau, elle mène les 
projets de finalisation de la station de potabilisation, d’amélioration du réseau d’eau avec le renforcement 
des équipes de la régie eau et la mise en place de filtres à eau, d’exploitation d’une nappe phréatique 
d’eau de source pour assurer le service continu en cas de sécheresse. Vice-présidente de la Mission Locale 
de l’Est, elle envisage d’installer une véritable antenne et de développer un pôle de formation à La Plaine 
des Palmistes, pour booster l’insertion des jeunes. Parmi les projets de mandature, elle s’est investie pour la 
restauration scolaire, en créant une chaîne de stockage et en favorisant la distribution des produits locaux. 
L’enjeu est de développer l’agriculture locale, tout en améliorant la qualité nutritionnelle des repas. Femme 
de terrain, elle travaille également sur la revalorisation des transports, avec la mise en place d’abribus sur le 
trajet scolaire, d’un service de transport à la carte pour les personnes isolées, d’une deuxième navette sur la 
commune et l’amélioration du trajet de la première, pour plus de mobilité dans chaque quartier. Des projets 
à retrouver dans les prochains numéros de votre magazine « En Plaine Vie ».

DAMIEN LEGROS
NOUVEAU DIRECTEUR DU CCAS

Depuis le 1er février, Damien LEGROS est le 
nouveau Directeur du CCAS, établissement 
public autonome, qui coordonne l’action sociale 
sur le territoire, en lien avec les besoins de la 
population et les projets de la mandature. Il 
joue un rôle d’animateur et de mise en relation 
entre les différentes institutions présentes sur 
la commune, pour remonter les informations 
du terrain et appliquer les politiques sociales. 
Il s’assure également de la bonne organisation 
du service auprès des habitants, à travers le 
management des 10 agents de son équipe. Une 
fois par mois, une rencontre avec les travailleurs 
sociaux des autres institutions est organisée, afin 

de coordonner les accompagnements et les réponses apportées.

Le CCAS représente un guichet d’accueil, d’information et d’accompagnement, qui 
favorise l’accès des aides sociales aux habitants. Véritable service de proximité, il 
apporte des réponses concrètes et adaptées aux problématiques et difficultés sociales 
des Palmiplainois. Le CCAS a pour vocation l’accompagnement administratif en matière 
de droits communs (RSA, aides au logement, allocations familiales, etc.), le recueil et 
l’analyse des besoins sociaux ainsi que la domiciliation des personnes sans domicile 
fixe. En plus de ces missions obligatoires, le CCAS de La Plaine des Palmistes s’investit 
dans des actions basées sur les besoins identifiés sur le territoire, portant sur le logement, 
l’emploi aidé, la petite enfance à travers la crèche, les aides financières et alimentaires, 
la lutte contre l’illettrisme, l’aide à la dématérialisation… Ainsi, le CCAS se charge de 
la mise en place de la télé-alarme et du portage des repas des personnes âgées, pour 
rompre leur isolement. L’action en faveur des jeunes se décline sous plusieurs angles : 
aide à la recherche d’emploi, accès à la Garantie Jeune et aux contrats PEC et aide pour 
le permis de conduire. Un véritable accompagnement est mis en œuvre pour réduire la 
précarité et faciliter l’insertion des jeunes.

«Nous travaillons à innover nos réponses aux problématiques rencontrées sur le terrain. 
À nous de trouver des solutions avec nos partenaires pour accompagner les familles à 
continuer d’avancer en gardant bien sûr leur fierté et estime de soi. En tant qu’assistant 
social de métier, l’objectif est de rendre aux familles leur autonomie, pour qu’elles 
deviennent actrices de leur changement».

ANGÉLIQUE 
LAKIA-SOUCALIE 

DIRECTRICE DE L’ESPACE CULTUREL GUY 
AGÉNOR

Passionnée de culture, de 
voyage, poussée par une envie 
de découverte de l’ailleurs, 
Angélique LAKIA-SOUCALIE a 
quitté La Réunion et La Plaine 
des Palmistes le temps de 
quelques années. 

En France hexagonale, 
elle réalise durant trois 
années consécutives une 

licence en Science du Langage. Puis au Canada, une maîtrise en 
Communication internationale et interculturelle. Une expérience 
particulièrement enrichissante, qui lui a permis d’ouvrir les yeux vers 
la voie professionnelle qu’elle a voulu emprunter.  Elle a ensuite eu 
l’opportunité d’exercer au sein d’une Association de promotion de la 
langue Française et de la culture en Afrique de l’Est (AFZ), à Zanzibar. 
Une superbe aventure d’un point de vue humain, au sein de laquelle 
elle a beaucoup appris. Elle participe par la suite à la mise en œuvre 
des projets et des activités d’ordre culturel et d’éducation au sein de 
la Commission de l’Océan Indien (COI), à l’île Maurice. 

Désormais, elle est heureuse de revenir aux sources, à La Plaine 
des Palmistes, en tant que Directrice de l’Espace Culturel Guy 
Agénor (ECGA) et responsable de la Communication au sein de la 
collectivité. Une nouvelle expérience qui lui tient à cœur et qu’elle 
souhaite particulièrement mener à bien. En effet, elle précise, qu’il 
serait avantageux que l’ECGA soit avant tout un espace culturel 
vivant, dynamique et qu’il soit également à l’image de La Plaine des 
Palmistes. Un espace au sein duquel tout le monde puisse s’épanouir. 
Il lui semble primordial qu’il s’agisse d’un lieu de passage, de partage 
et de rencontre, autour d’une thématique principale, la Culture.  
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PERMANENCE DE LA CAF : 
UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS

Pour vos demandes de prestations familiales (allocations familiales, aide au 
logement, PAJE, RSA, AEEH), une permanence de la CAF vous accueille à La 
Plaine des Palmistes. Le service intervient uniquement sur rendez-vous, auprès 
du CCAS au 02 62 20 42 51.

ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ 
DES FORMATIONS PAR ALTERNANCE

La Maison Familiale et Rurale (MFR) de La Plaine des Palmistes aide les 
jeunes, de 16 à 29 ans, à orienter et construire leur avenir professionnel. 
L’objectif est de proposer aux jeunes un accompagnement personnalisé en 
matière de formations par alternance, qui s’étendent de la 3e au Bac +2 (CAP, 
Bac Pro et certificats de spécialisation). Il s’agit d’adapter les formations et 
de les rendre opérationnelles afin de faciliter l’insertion des jeunes et l’accès 
au monde du travail.

LA MISSION LOCALE 
AU SERVICE DE NOTRE JEUNESSE

La Mission Locale accompagne les jeunes, de 16 à 25 ans,  sur le chemin de 
la réussite professionnelle. La part des jeunes accompagnés sur La Plaine des 
Palmistes est de 5,2% par rapport à l’ensemble des jeunes accompagnés par 
la Mission Locale Est. Les services proposés aux jeunes sont variés, en matière 
d’insertion : accueil, écoute, information, conseil, orientation et accompagnement 
personnalisé. Il s’agit de répondre aux problématiques liées à l’emploi, à la 
formation, aux finances, au logement, à la citoyenneté, à la culture, au sport mais 
aussi au développement personnel. La permanence de La Plaine des Palmistes 
est ouverte au 323 avenue de la République, les lundis de 8h00 à 12h00 et les 
mercredis-jeudis de 8h00 à 16h00. Plus d’infos par téléphone au 0262 47 28 
05 ou par mail à l’adresse ml.plainedespalmistes@mle.re.

LE JARDIN SOLIDAIRE

L’association Plaisir Rando 2P, a aménagé le terrain du site 
des Mimosas, à travers le projet « Jardin Solidaire ». Après 
la première phase de remise en état du site, une première 
production de légumes a été faite. Pour cette deuxième phase, 
les 12 personnes en insertion professionnelle déjà en charge 
du projet, auront comme tâches de poursuivre la production 
des légumes, et de diversifier avec des plantes aromatiques, 
des fruits et des plantes médicinales et cela grâce au soutien 
financier des partenaires.

LE MOT DES ÉLUS AUX SPORTS 
ET AUX ASSOCIATIONS 

Madame, Monsieur, Chers Bénévoles,

Malgré les difficultés liées à la situation sanitaire, les clubs sportifs, les 
associations et leurs dirigeants ont su trouver les ressources et les solutions 
pour permettre à leurs athlètes et adhérents, de reprendre leurs activités 
dans les meilleures conditions. La municipalité via le service des sports et 
d’animation, a contribué à la mise en œuvre des actions en direction de 
nos clubs et de nos associations en maintenant les subventions au même 
niveau que celui de en 2020, en adaptant les créneaux horaires de mises 
à disposition des infrastructures et en proposant un accompagnement 
personnalisé à chaque association qui en ferait la demande. Le service des 
sports et d’animation, outre le lien avec l’ensemble de nos associations, est 
également un outil au service des dirigeants, des sportifs et des adhérents. 
Notre souhait est de mettre en place une maison « sport-santé » qui 
accentuerait davantage le rôle social de la municipalité. La crise COVID aura 
forcément marqué le monde sportif et associatif (championnats tronqués, 
suppression des compétitions et des actions associatives), mais elle aura 
peut-être aussi, amené de nombreuses personnes à renouer avec l’activité 
physique et sportive et à en découvrir les vertus. Nous savons pouvoir 
compter sur votre engagement et souhaitons au monde sportif et associatif, 
dirigeants, bénévoles une pleine réussite.

PLUS D’INFOS :

Carole PALMA,
Responsable de formation
35 rue Arzal Adolphe
97431 La Plaine des Palmistes

0262 51 38 91
ireo.reunion@mfr.asso.fr
Site web : mfrpdp974.re

LE CCAS DÉMÉNAGE

Le Centre Communal d’Action Sociale est en charge des solidarités et des 
aides sociales de la commune. Depuis le 17 février 2021, le CCAS vous 
accueille aux horaires habituels, dans ses nouveaux locaux, situés au 285, 
rue de la République - 97431 La Plaine des Palmistes (Ancienne MDA, 
au service des eaux).

Plus d’infos par téléphone au 0262 20 42 51 ou par email à l’adresse 
ccas@plaine-des-palmistes.fr.
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GESTION DES DÉCHETS ET PROPRETÉ COMMUNE

La gestion des déchets et la propreté de La Plaine des Palmistes font partie des priorités. L’enjeu : faire de la 
commune le diamant vert de La Réunion. Depuis 2 ans, le service environnement intervient sur la collecte 
des véhicules hors d’usage, avec le soutien de la police municipale et des ASVP, la revalorisation des déchets 
verts, avec l’acquisition d’un broyeur végétal, l’identification et le nettoyage rapide des dépôts sauvages, 
l’entretien des ravines et des sites (espaces verts et bordures des routes). 

LA PLAINE DES PALMISTES 
UN HÔTEL À CIEL OUVERT

Avec les nombreux terrains agricoles présents sur la commune, le village de 
La Plaine des Palmistes aspire à devenir la référence de l’agrotourisme de 
l’île. Il s’agit de faire de La Plaine des Palmistes un territoire de destination et 
non seulement un lieu de passage, en proposant des hébergements et des 
activités de loisirs. À travers ce projet touristique, la commune vise à faire de La 
Plaine des Palmistes « un hôtel à ciel ouvert », notamment en accompagnant 
la création de fermes-auberges, d’éco-lodges, de bungalows par les habitants.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Deux bornes de recyclage à vêtements ont été installées au niveau du cimetière et sur la place du 

marché forain, par l’association TiTang Récup, qui redistribue et revalorise les matières textiles.

ZOT’KA 
UNE VODKA PALMIPLAINOISE MÉDAILLE D’OR 

D’UN CONCOURS INTERNATIONAL

Depuis Juin 2020, dans leur distillerie artisanale, située au Domaine des 
Tourelles, Wilfried Lebon et Sarah Mussard réalisent Zot’Ka, une vodka 
péi, médaillée d’or au concours Top Spirit 2021, label de référence 
internationale. « On a su montrer à l’international, qu’à La Réunion on sait 
faire autre chose que du rhum, tout aussi bien, voir mieux ». L’ingrédient 
phare : la patate douce, cultivée sur l’île. « On adore ça. On voulait produire 
quelque chose qui nous ressemble, de 100% local, et qui nous plaise à 
nous d’abord.». Victime de son succès, le couple recherche un nouvel 
atelier, plus grand pour augmenter sa production.

ASSOCIATION PRAXITÈLE 
PROJET TRAVERSE : 

OUVERTURE DU STUDIO PHOTO

Deux photographes de l’association Praxitèle se sont installés 
jusqu’à la fin de l’année, à La Plaine des Palmistes. Leur Projet 
« Traverse » est une résidence unique en son genre, pour sa 
durée sur le territoire notamment. Ce projet artistique est fait pour 
mettre en valeur les Palmiplainois. Il s’agit de prendre en photo 
les habitants, dans leur vie quotidienne ou lors de séances photo 
dans l’ancien local du CCAS. Les clichés et le journal Fey Sonj sont 
offerts aux participants. L’occasion de vivre un véritable moment 

d’échange et de partager la vie locale.

PLUS D’INFOS
sur le site internet www.traverse.re

COMPTE INSTAGRAM
@traverse.photographie
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VANESSA VIDOT
PROFESSIONNELLE DU BIEN-ÊTRE

Vanessa Vidot, praticienne en massage bien-être, soulage les Palmiplainois et 
les aide à mettre des «mots» sur leurs «maux». «C’est toujours avec grand plaisir 
que je m’occupe d’eux». Dans son cabinet, elle pratique des massages de 
relaxation, spécial dos et sportif, prénatal et postnatal mais aussi la réflexologie 
plantaire selon la médecine traditionnelle chinoise.

PLUS D’INFOS
Rendez-vous à son cabinet au 29 rue Frémicourt Perrault, à La Plaine des 

Palmistes ou contactez-la par téléphone au 06 93 10 36 33.

FÊTE DES GOYAVIERS 
FAIT SON GRAND RETOUR

La Fête des Goyaviers a bien lieu cette année, sous un nouveau format. 
Il n’y aura ni manèges, ni grand podium, mais bien des temps forts 
rythmés par des animations, tout au long de la saison : des ateliers 
manuels et artistiques, des animations musicales et de détente dans les 
champs de goyaviers, des journées découvertes en famille, des visites 
guidées de jardins, des balades à vélo, des moments de convivialité 
autour d’une histoire et d’un bon cari, des rendez-vous culinaires et 
des salons du goyavier, sous forme de marchés répartis dans l’espace. 
Sans oublier la fameuse cueillette de goyaviers. Les cueillettes et les 
animations sont accessibles uniquement sur réservation pour limiter 
l’afflux de visiteurs. 

ASSOCIATION PLAISIR RANDO 2P
ACTIONS D’AMÉNAGEMENT ET D’INSERTION À LA 

PLAINE DES PALMISTES

L’association PLAISIRS RANDO 2P favorise l’insertion des personnes en 
difficultés sociales et professionnelles, tout en sauvegardant le patrimoine 
architectural de la commune et en préservant l’environnement. Différentes 
actions ont été réalisées, comme le chantier « Emplois Verts », avec la création 
d’un sentier botanique et la mise en place de balises, très fréquenté par les 
randonneurs et les pratiquants de Trail. Autres actions : des sorties « Rando 
Santé » sont organisées une fois par mois, encadrées par des animateurs, avec 
un bus mis à disposition des randonneurs. De quoi faire bouger La Plaine des 
Palmistes.

OUVERTURE DE LA 2ÈME MAISON DE QUARTIER

Une deuxième maison de quartier ouvre ses portes pour développer le lien social et intergénérationnel. 
Située au Bras des Calumets, c’est un espace aux champs multiples d’intervention : animation 
enfance-jeunesse-famille, loisirs créatifs et pratiques amateurs, soutien à la vie associative, animation 
du territoire. Elle accueille tous les habitants, quels que soient leur âge, culture, origine sociale ou 
situation professionnelle. Elle participe au vivre ensemble, où chacun peut s’épanouir, être acteur des 
enjeux locaux et créateur de projets collectifs.

PAGE FACEBOOK
VIDOT Vanessa

COMPTE INSTAGRAM
@letre_en_soi
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LES JOURS DE LA NUIT :  
VERS UN « MIEUX ÉCLAIRER » 
À LA PLAINE DES PALMISTES

Levier d’action pour une réappropriation de la nuit profitable à chaque 
habitant, le programme vise à accompagner le déploiement à terme, 
d’une politique modernisée en matière d’éclairage public, vers un 
« mieux éclairer ». Il s’agit d’adapter les besoins et les moyens, dans 
une démarche de transition écologique concrète. La Plaine des 
Palmistes est directement concernée par ce projet car il s’inscrit dans 
la protection et la valorisation du Parc National de La Réunion et de sa 
biodiversité, en tenant compte des dynamiques économiques locales. 

TRAVAUX DE SÉCURISATION DE LA ROUTE 
FORESTIÈRE DE BÉBOUR – BÉLOUVE

En fin 2018, la route forestière de Bébour Bélouve a été réaménagée afin de 
créer une boucle à sens unique pour y améliorer le stationnement et la fluidité 
de la circulation. Une piste cyclable et un accès aux Personnes à Mobilité 
Réduite avaient également été aménagés. La seconde phase des travaux 
commence en 2021 et consiste à sécuriser le reste de l’itinéraire. Des travaux 
de rénovation des ouvrages d’art (ponts et murets) sont également en cours. 

Des perturbations sont donc à 
prévoir : 

   Circulation par alternat du 
15 mars au 30 septembre 
2021.

   Stationnement interdit à 
proximité des zones de 
travaux.

   Coupures de circulation de 
courte durée.

L’AMÉNAGEMENT DU JARDIN URBAIN

Dans une démarche d’aménagement du cœur de ville et de développement 
touristique, la commune soutient le projet « Jardin Urbain ». Celui-ci a été 
renouvelé pour une troisième phase avec le concours financier de la DIECCTE 
(168 025,02 €), de la CIREST (79 000,00 €) et de la commune (7 295,32 
€). Il s’inscrit pleinement dans les orientations de la ville en matière de 
développement durable et de lutte contre l’exclusion des personnes les plus 
en difficulté, puisque 12 personnes sont employées en contrat d’insertion et 
formées aux métiers du moellonnage et de l’aménagement paysager. Ce projet 
permettra à terme de développer l’économie du territoire dans le secteur des 
loisirs touristiques, à travers une palette d’activités (circuits, découverte du 
patrimoine végétal, de l’histoire et de la culture de la ville, événements en plein 
air, promenade de santé, etc.).

VIVEZ
L’EXPÉRIENCE 

DE LA NUIT

lesjoursdelanuit.re  

TOUTE L’ANNÉE, 
PARTOUT DANS L’ÎLE
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STATION DE POTABILISATION

Le projet d’amélioration du traitement de l’eau potable consiste en la réhabilitation et en l’extension 
de l’unité de potabilisation existante. Le site actuel, d’une surface d’environ 1 586 m², comporte un 
bâtiment à l’architecture créole ainsi qu’un réservoir de stockage en béton peint de 500 m3. L’objectif 
est de réhabiliter ces constructions et d’en créer d’autres pour compléter le process de potabilisation 
existant avec l’avantage de :

   permettre l’alimentation du 1er et du 2ème village avec une eau de meilleure qualité,
   éliminer la coloration,
   distribuer une eau claire... tant attendue depuis des dizaines d’années, 
   obtenir un meilleur goût de l’eau dû à l’élimination des matières organiques.

Les travaux sont en cours pour connecter le forage à la station et ainsi sécuriser la distribution en cas 
de fortes pluies, entraînant une incapacité de la station à traiter des eaux trop chargées.

LA PISCINE MUNICIPALE AVANCE : 
POINT SUR LE CALENDRIER DE L’OPÉRATION

Destinée à permettre à tous les Palmiplainois d’apprendre à nager et à favoriser la pratique de 
la natation au niveau familial et sportif, le projet de piscine municipale, couverte et chauffée, 
continue d’avancer. Sa date de livraison exacte n’est pas encore connue, mais d’ores et déjà 
le calendrier prévisionnel de l’opération se précise ! Les études de conception démarrent 
dès cette année 2021, en collaboration avec le groupement LAB REUNION-LET REUNION-
AIR DARWIN CONCEPT-SARL CREATEUR-DELHOM ACOUSTIQUE-TOPBIS REUNION, lauréat du 
concours de maîtrise d’œuvre. Après 18 mois de travaux environ, la piscine sera livrée dans 
le courant de l’année 2023. Les prochaines éditions d’En Plaine Vie ne manqueront pas de 
présenter les avancées de ce projet de près de 6,5 millions d’euros HT.

OMSL : ACTIVITÉS DE LOISIRS 
POUR LES JEUNES PALMIPLAINOIS

L’équipe d’animation de l’Office Municipal du Sport des Loisirs est bien connue 
des parents puisqu’elle accueille depuis plusieurs années les enfants pendant 
les vacances et la période scolaire. En janvier 2021, pas moins de 100 enfants 
ont fréquenté les 3 centres de vacances : maternels, primaires et adolescents. 
Au programme, des sorties et activités thématiques. L’opération a été renouvelée 
durant les vacances de mars, avec toujours autant d’engouement auprès des 
enfants et des parents. Les  parents peuvent également inscrire leurs enfants 
aux activités proposées pendant la période scolaire : accueil périscolaire, pause 
méridienne et Mercredi Jeunesse. Les tarifs proposés aux familles sont calculés 
de manière à rendre les activités accessibles à tous, et dépendent du montant 
du quotient familial et du nombre d’enfants à charge.

CARREFOUR GIRATOIRE TI-KIT

Le carrefour giratoire CD55, plus connu sous le nom «Ti-Kit» fait partie 
désormais des marqueurs emblématiques du paysage urbain de La Plaine des 
Palmistes. Pour réaliser ce chantier, une convention avec La Région, comme 
maître d’ouvrage, a été entreprise, avec une répartition des charges avec la 
municipalité. Les premières études de faisabilité du chantier ont été réalisées 
en 2015, pour une fin des travaux en 2018. Facilement identifiable, c’est une 
véritable porte d’entrée pour accéder aux forêts Bélouve - Bébour. C’est la raison 
pour laquelle, l’aménagement et le fleurissement du rond-point représentent un 
fragment de forêt, en rappel des atouts naturels et touristiques de La Plaine des 
Palmistes. Ce projet d’aménagement ne s’arrête pas là. Le carrefour giratoire 
«Ti-Kit» favorise l’accès au 2ème village et à terme son attractivité et son 
développement économique. Prochaine étape : la création d’un pôle d’activités 
économiques pour le 2ème village (commerces et locaux professionnels mis à 
disposition des entreprises).
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CONNAISSEZ-VOUS  

L’HISTOIRE DE VOTRE COMMUNE ?
Nous continuons à vous dévoiler une partie de son passé !

10 Mai 
1849

Mars 1860 18634 Novembre 
1851 En 1859 

6 Novembre 
1857

Juillet 186222 Novembre 
1859

La commission composée de 
personnalités tels que Messieurs 

Hubert DE LISLE, Président, 
Patu DE ROSEMONT, le Coat 

DE KERVEGUEN Paul REILHAC, 
Textor DE RAVISI, rapporteur 

lance les bases sérieuse de la 
colonisation.

La paroisse Sainte-Agathe est dirigée 
par le Père BONNEAU Jean-Pierre : 

la première église s’édifie au cours 
de l’année 1859.

Les autorités 
supérieures décident 
d’écarter Monsieur 

Richard ADOLPHE au 
profit de Monsieur 
Gustave PIGNOLET 

DUFRESNELe lieutenant d’Infanterie TEXTOR 
DE RAVISI, reçoit l’ordre du 

Gouverneur GRAEB d’occuper avec 
quelques militaires le poste de 

Sainte-Agathe, situé au centre du 
futur village (ligne zéro) 

Un cyclone met à rude épreuve 
les habitants de la Plaine-

des-Palmistes : inondations, 
ravages des récoltes, noyades 
d’animaux… Dissensions au 
sein de l’Agence Municipale 

Sortie d’un arrêté modifiant la 
dénomination de « localité » en terme 

de « District Spécial »  
Doté d’une première Agence Municipale 
présidée par Mr Richard ADOLPHE veille 
aux premiers pas de la localité. Une vie 

politique se met progressivement en 
place, avec des dissensions entre Richard 

ADOLPHE et Etienne LAFEUILLADE

Les affaires administratives 
sont confiées dans un premier 
temps à un conseil municipal 
provisoire composé de hauts 

fonctionnaires nommés « syndic 
de la colonisation »; des hommes 

et des femmes installés : un  
village naît alors. 

Construction de la première 
mairie au premier village 

(actuelle bibliothèque); 
salubrité publique : Installation 

d’un premier médecin : 
Monsieur Jacques BRUNET.
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PAN D’UNE VIE POLITIQUE, MILITAIRE, 
RELIGIEUSE, ÉCONOMIQUE, SOCIALE 
DU 17ÈME AU 19ÈME SIÈCLE

1865

1872

1870 1873  1875 1884 

Découverte des sources du Bras 
Cabot par Josémont LAURET 

Nombre d’habitants : 1753 

Monsieur CORNU est remplacé 
par Monsieur Louis DECOTTE à 

la tête de l’Agence. 

Monsieur DE BALMANN 
prend la direction de 

l’Agence 
Le nombre 
d’habitants 

passe de 1400 
(1852) à 1665 

Malgré la volonté de 
changement de statut 
l’Agence accueille un 

nouvel arrivant : 
Mr D’AMBELLE DE 
PEINDRAY Alfred 

Renforcement de la 
brigade : en 1872 avec 
l’arrivée des Messieurs 

TUTELLY CLARIVOT et 
DUGAIN Lambert. 

Monsieur Henri 
CORNU prend la 

présidence de 
l’Agence. 

Janvier 
1868 

Ouverture première 
école primaire

Monsieur HOAREAU Dalmas fait 
un passage éclair à l’Agence : 

il meurt en juin 1880 et est 
remplacé par Monsieur Louis 

CARRON 

4 Mai 
1874

Janvier 
1880

Est créé et occupé le premier 
poste de garde champêtre : 
il s’agit de Mr Alfred DELATRE 
Nombre d’habitants : 1480  

Création d’un dépôt 
central de rhum apprécié 

par les Palmiplainois 
8 juillet installation d’un 

poste T.S.F 
(Téléphone Sans Fil) 

L’Agence devient 
Commune et le 

premier Maire  est : 
Louis CARRON  

1886 

1887 1899 

1894 
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COMMUN DE L’EST DE LA RÉUNION

Un nouveau calculateur d’itinéraire régional est en ligne sur le site  
www.estival.re. Il apporte des informations pour les usagers du 
réseau de transport en commun de La Réunion. Cet outil permet 
d’anticiper et de planifier les trajets sur toute l’île. 

LA TOURNÉE 3R 
(RÉDUIRE, RÉUTILISER, RECYCLER)

Les ambassadeurs de l’Environnement de la CIREST se sont rendus 
sur le marché forain de La Plaine des Palmistes le dimanche 11 
avril. L’occasion de finaliser les animations réalisées au cours de 
la semaine nationale du compostage de proximité. Ainsi chaque 
Palmiplainois et chaque visiteur ont pu obtenir du compost. De quoi 
entretenir les jardins, de manière écoresponsable.

PREMIER CONSEIL COMMUNAUTAIRE 2021 
À LA PLAINE DES PALMISTES

Le Conseil communautaire de la CIREST s’est tenu pour la toute première fois à La Plaine des Palmistes, le samedi 13 mars 2021. L’occasion de voter les 
orientations budgétaires de 2021 et d’examiner les différents dossiers de chaque secteur. Parmi les nouvelles mesures, la gratuité du transport scolaire dans 
l’Est a été validée à partir de la rentrée du mois d’août prochain. Une bonne nouvelle pour les élèves et les parents Palmiplainois. 
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LA VACCINATION À LA RÉUNION, OÙ ET COMMENT ?
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Comment prendre rendez-vous ?

   Par téléphone 02 62 72 04 04
du lundi au samedi de 8h à 17h

   Sur internet sur www.sante.fr ou sur www.lareunion.ars.sante.fr
   Chez votre médecin ou votre pharmacien habituel : 
Demandez conseil à votre médecin ou votre pharmacien.

Si vous êtes isolés et si vous avez des difficultés pour vous déplacer, vous pouvez 
contacter le CCAS de votre commune, pour une aide à l’organisation de votre rendez-
vous et de votre déplacement.

Où trouver les centres de vaccination ?

Territoire Est
   Saint-Benoit : GHER 
30 RN3. ZAC Madeleine

   Saint-André :  
Ex commissariat de police nationale,  
237 avenue de la République

   Saint-Benoit :
Pharmacie Tran-Viet-Tam 
51 Avenue Jean Jaurés 
0262 50 15 91

Munissez-vous de votre carte vitale ou attestation de droits 
pour accéder à la gratuité du vaccin sans avance de 

frais, votre carte d’identité, votre prescription médicale du 
médecin traitant (pour les personnes devant justifier une 
pathologie à risque ou à très haut risque de forme grave 
de Covid-19 et les femmes enceintes à partir du 2ème 

trimestre de grossesse), de votre Carte professionnelle pour 
les personnels de santé ou attestation de l’employeur ou 

attestation Adeli ou bulletin de salaire.

Plus d’infos sur le site de l’ARS de La Réunion
www.lareunion.ars.sante.fr,

Rubrique “Covid-19, se faire vacciner”.

Renseignez-vous régulièrement auprès de l’ARS pour connaître les nouveaux publics accessibles à la vaccination anti-Covid 19.

COMPTE TENU DE LA SITUATION SANITAIRE, CES ÉVÈNEMENTS POURRAIENT ÊTRE MODIFIÉS.

19 JUIN :
CÉDRIC, EMILIE IVARA ET MIANE FAMILLE MÉLODY,

Fête de la musique 

10 JUILLET :
SOIRÉE TRADITIONNELLE MALOYA

avec KARMA, ERITAGE MALOYA, JAIRO, IN SEL KOULER 

7 AOÛT : 
BASTER EN LIVE 

14 AOÛT : 
MÉDÉRICE EN LIVE  

EMMANUELLE IVARA,
date à reprogrammer dès la levée des restrictions

PROGRAMMATION DE L’ESPACE CULTUREL GUY AGENOR

BIENTÔT 16 ANS ?
FAÎTES VOTRE RECENSEMENT MILITAIRE !

Il s’agit d’une obligation légale depuis janvier 1999. 
Le recensement militaire doit s’effectuer au lendemain des 16 ans et jusqu’à 3 mois après de préférence (jusqu’à 25 ans 
maximum).

PIÈCES À FOURNIR : pièce d’identité en cours de validité, livret de famille, justificatif de domicile
APRÈS LE RECENSEMENT : une attestation est fournie permettant l’inscription aux examens ou concours et sur les listes 
électorales. Ce recensement sera suivi de la convocation à la JDC (Journée Défense Citoyenneté) par la Caserne Lambert.
RENSEIGNEMENTS : en se rendant à la mairie ou en appelant le 0262 51 49 10.
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CHARLOTTE AUX GOYAVIERS
INGRÉDIENTS (POUR 4 PERSONNES)

• 200g de goyaviers
• 4 petits suisses
• 2 feuilles de gélatine
• 1 citron vert
• 2 c à s de sucre de canne
• 16 boudoirs
• 20cl de jus de mangue (ou exotique) 

•  Rincer les goyaviers puis les sécher.
•  Garder 4 goyaviers pour la décoration et couper les 

autres en très petits dés. 
•  Laver, sécher puis zester le citron vert. Réserver les 

zestes et presser le citron. Verser le jus dans une assiette 
creuse. 

•  Faire ramollir la gélatine dans une assiette creuse 
remplie d’eau froide.

•  Dans une petite casserole, verser le jus de citron vert et 
le mettre à chauffer. Presser la gélatine dans les mains 
puis la déposer dans la casserole pour la faire fondre 
(cela prend quelques secondes). 

•  Dans un bol, déposer les dés de goyaviers et les petits 
suisses. Parfumer avec le zeste du citron vert. Sucrer. 
Verser la gélatine et bien mélanger. 

•  Préparer le moule à charlotte.
•  Passer les boudoirs dans le jus de mangue (ou exotique) 

sans les détremper. Les placer bien serrés à la verticale, 
à l’intérieur du moule, le long des parois.

•  Répartir la préparation du mélange de goyaviers dans le 
moule et mettre au frais au moins 2h. 

•  Servir la Charlotte, décorée des 4 goyaviers réservés.

PRÉPARATION

BONNE DÉGUSTATION !

MOTS MÊLÉS 

SPÉCIAL PLAINE DES PALMISTES

CABRIS

CHABRIER

CITOYENNETE

ENDEMIQUE

FRAICHEUR

PALMIPLAINOISE

PAPANGUE

PINOT

RAVINE

REMPARTS

RUCHER

TOURISME

TRADITIONS

VILLAGE

D A I X H Z C I T O Y E N N E T E R A R
H R C G W L E Ç U O T R O G S A T Z K Z
O C D H R Ç Y B P O S U J C M W D B U C
K Z M Q K Q Z R N B E R K H K K J X V N
B H K N X O N I E R I X H V N W Y B C Ç
P G Q X P X P J B U O F G M W B E H F R
Z A P A L M I P L A I N O I S E A Q R U
T J I H Y P E V F Y I I Ç Ç P B P R A C
G Y D Y W R I W W J M R O B R U L T I H
J Q B A E M N H I M C G S I R B A C C E
E S G M M U S K Ç E E Ç E Y Y S A V H R
M I G S Ç L G S E J J R O C U C A M E A
S S L K G Z E N G E U Q I M E D N E U V
I T E H A I D K A I W Z O B X V Q Q R I
R T R I D A U T L P R M Ç Y Y Z Q Q K N
U X Z A W Q O G L D A A Ç U T D N K Q E
O Ç F S P R W Y I B F P N G M S B B O E
T Y Q W D M D T V A O K A V S T S N Ç O
E Ç Q E A W E T R A D I T I O N S A O Z
E Ç U Z R G L R K M L K G A L K E V P Ç
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Puisse ce magazine arriver chez tous nos administrés en temps voulu. La parole nous est donnée poliment et respectueusement, 
contrairement à une époque heureusement révolue. Nous en tenons compte dans nos votes par une opposition participative, 
dynamique et constructive. La période de tâtonnement de l’actuelle majorité touche à sa fin avec l’examen du deuxième budget 
primitif. A notre grande surprise les projets dispendieux de l’ex-mandature sont mis à la poubelle : la piscine, l’aire de manifestation, 
la structuration de la filière goyavier... Nous sommes dans l’attente du projet éducatif global construit à partir de valeurs partagées 
d’égalité, de solidarité et de citoyenneté dans le respect des textes de référence. Il formalise la vision éducative de la majorité 
municipale ! Le principal dossier à gérer reste le gonflement des charges de personnel passé à 7 millions d’euros (640 000 de plus 
qu’en 2020). Manque aussi la dimension sociale comme la restauration scolaire gratuite par étape (cf Saint Denis ou Saint Benoît). 
Un autre dossier épineux est l’entente entre les élus de la majorité qui se fissure comme le souligne la presse. La participation de 
tout un chacun est vue comme une opposition si elle ne va pas dans le sens de la majorité. La gestion de l’humain pose aussi 
problème au niveau du personnel. Imposer sa volonté aux autres n’est pas un signe de puissance, c’est une marque de faiblesse. 
Attention...

Jean-Luc SAINT-LAMBERT    Joëlle DELATRE    Jean-Yves VACHER

Ambitions Palmiplainoises

LA PLAINE DES POSSIBLES
LA PLAINE DES PALMISTES À VENDRE ?

Le trait commun des conseils municipaux depuis l’arrivée aux affaires de M Johny PAYET est la vente de terrains communaux.

Si certaines ventes sont compréhensibles et répondent à un besoin d’un de nos concitoyens, nous ne voyons pas d’inconvénients 
majeurs. Lorsque ces ventes, déjà inférieures au prix du marché immobilier de notre territoire, car proposées au prix du domaine, 
sont accompagnées de « RISTOURNES » de 10% supplémentaires, nous nous interrogeons encore plus.

La valeur d’une commune se mesure par son patrimoine foncier. Le brader est pour nous une erreur, dans un contexte budgétaire 
tendu.

Entre Décembre 2020 et Avril 2021, les élus de la majorité ont vendu 31 931 m² de terrain pour un montant total de 1 626 000 
soit 50 euros le m² en moyenne.

A notre question : qui peut acquérir les terrains communaux ? La majorité répond, tout le monde il suffit de faire la demande.

Alors, vous aussi, chers Palmiplainois vous pouvez solliciter notre commune pour acquérir des biens disponibles.

A quand des mesures concrètes pour de l’eau propre à nos robinets ? une politique d’action sociale solidaire pour nos ainés isolés, 
les plus démunis et un vrai plan de prévention et de prise en charge d’urgence pour nos concitoyens ?

Notre rôle est d’appeler à la responsabilité et à la sauvegarde des intérêts de tous les Palmiplainois.

C’est ce que nous nous attachons à réaliser avec toute l’énergie qui nous constitue.

Sophie ARZAL

La Plaine des Possibles

laplainedespossibles@gmail.com
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